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                   Description :  
      
   
 
 
                              
                                 

 
     Il est excellent pour :  

     
 
                            Domaine d’application : 
 
 
 
              Mode d’emploi : 
     
 
 
 
 
 
  

      
  Précautions d’emploi :  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
          Sécurité : 
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Solunett Hydrofuge est un liquide limpide, sans odeur, incolore.  
Il est préventif.  
Solunett Hydrofuge est livré prêt à l’emploi  - Sans dilution. 
Réagit avec l’humidité du support, en formant un film solide, non collant après 
séchage et aux propriétés hydrofuges. Bon pouvoir de pénétration, résistance 
aux alcalis. Laisse respirer les matériaux en permettant aux gaz et vapeurs de 
circuler de l’intérieur vers l’extérieur. 

Retarder de plusieurs années le retour des mousses, algues et autres 
champignons à la suite du traitement de Solunett Démoussage. 

. Les couvertures : tuiles, ardoises, ciments, fibro… 

. Les façades  : enduits, peintures, revêtement pierre... 

. Les sols extérieurs :  pavés, gravillons lavés, enrobés, etc… 

Il est nécessaire de :  . Protéger les parterres, plantes, arbustes…. 
      . Débrancher les gouttières si récupération des eaux de pluies 
     . Condamner tout écoulement de Solunett Hydrofuge vers des 
        bassins de rétention d’eau (Poissons…)                            
     . Après chaque utilisation, rincer le pulvérisateur abondamment à 
          l’eau claire. 

 
NOTA : Eviter de marcher sur les surfaces que vous avez traitées. 
  
 Solunett Hydrofuge ne contient pas d’acide, ni de phosphate, ni de solvant. 

Solunett Hydrofuge doit être appliqué sur des supports propres, récemment  traités par 
Solunett Démoussage. 
. 1 kg de Solunett Hydrofuge permet de traiter de 1 à 6 m². Toutefois,  cette 

consommation est  liée à la porosité du support.  
. Pulvériser, si possible par temps sec.  
. Appliquer par 2 ou 3 pulvérisations successives avec un minimum de pression, et ce,  

jusqu’à saturation. 
 

. A conserver hors de portée des enfants 

. R34 : Provoque des brûlures. 

. R31 : Au contact d’un acide, dégage un gaz toxique. 

. S37/39 : Porter des gants appropriés et un appareil de protection des yeux et du   
visage. 

. S45 : En cas d’ingestion ou de malaise consulter immédiatement un médecin, et lui  
montrer l’étiquette. 

. S26 : En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec 
de l’eau et consulter un spécialiste. 

. S51 : Utiliser seulement dans des zones ventilées. 


